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COMPTE-RENDU D'ACTIVITES 2022 
21395 heures de bénévolat. 

 
 

L’année Très Compliquée mais très active et enrichissante. 
 
 

Le 14 décembre 1965,  
M. Georges POMPIDOU,  
Premier Ministre, a souhaité 
créer la Fédération Nationale 
de Protection Civile afin de 
prolonger l’action des Pouvoirs 
Publics sur l’ensemble des 
domaines de la Protection 
Civile par le biais du Bénévolat.  
 

Cette structure fait suite aux 
services de défense passive qui étaient mis en place pendant et après la dernière guerre mondiale. 
Après une définition des missions de la Sécurité Civile intervenue en 1987, la loi de modernisation 
de la Sécurité Civile est mise en place le 13 août 2004. Une coupure s’effectuera avec la création 
des associations agréées de Sécurité Civile, 
La Fédération Nationale de Protection Civile est l’une des composantes. ( La première) 
Elle regroupe une centaine d’associations départementales composées de 32000 Bénévoles 
engagés pour Aider, Secourir et Former. 500 antennes locales pour être au plus proche des 
besoins, 4 millions d’heures de bénévolat. 
 

L’Association Départementale de Protection Civile de l’Essonne a été créée le 15 
octobre 1966, avec le sigle ADPC91. (56ans) 
Elle est régie par la loi du 1er juillet 1901 et est inscrite à la Préfecture d’EVRY, où elle a établi son 
siège en 1973, sous le n° W0912000935. Siret 47870440600014. 
Une délégation opérationnelle de l’agrément de Sécurité Civile est donnée par la Fédération 
Nationale de Protection Civile depuis 2006, date de mise en place de cet agrément. 
 

Cet agrément se décline sous 4 formes de missions : 
- Mission de type A : Opérations de secours (opérations de secours à personnes et de sauvetage) 

Extension A3 nous permettant la mise en œuvre de la barque de sauvetage acquise en 2017 
- Mission de type B : Actions de soutien aux populations sinistrées 
- Mission de type C : Encadrement des bénévoles lors des actions de soutien aux populations   sinistrées 
- Mission de type D : Dispositifs Prévisionnels de Secours (DPS) 
 
Parmi les changements remarquables de l’année 2022 nous pouvons signaler : 
 

- Participation active aux côtés du SAMU91 dans la gestion de crise COVID-19. 
- Participation active a la mission de collecte de dons pour l’URKRAINE. 
- Refonte globale du dossier formation en vue de la Qualification QUALIOPI indépendante. 
- Déploiement du matériel CHU 50 lits pour la mairie de Etampes. 
- Commande de lits et couchages complémentaires mettant la capacité d’accueil à 100 unités. 
- Augmentation de 1/3 le nombre de personnes formées au PSC1. 
- Commande d’un nouveau VPSP 
  

| ESSONNE 



 

 

  

Missions SAMU91 

CHU Dourdan 

Actions de Formation 
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- Perte sur accident grave du VPSP « JUMPER »
- Projet de doublement de surface de notre local d’activité
- Commande de matériel radio complémentaire, 12 postes portatifs, un relais radio mobile à 

la fréquence Fédérale.

Notre Association compte actuellement 6014 adhérents, membres bienfaiteurs, donateurs et 
organisateurs dans le département de l’Essonne. Nos formateurs ont formé 99% de ces personnes 
au secourisme, pour la plupart au cours de ces deux dernières années. 

SECOURIR 

L’EQUIPE ASSOCIATIVE  

Encore plus engagée ! 
Bénévoles, avec des allures de professionnels !  

Notre équipe associative compte 111 personnes :  
- 84 Équipiers-Secouristes,
- 13 Secouristes,
- 8 Logisticiens PSC1 ou SST.
- 6 logisticiens sans diplômes
- 20 Chefs d’équipes,
- 15 Chefs d’équipe Premiers Secours.
- 5 Chefs de postes

- 13 Spécialistes en milieu sportif,
- 10 spécialistes. Premiers secours socio-

psychologique.
- 14 Équipiers de première Intervention

Incendie.
- 1 permis bateau
- 1 sauveteur aquatique

De nouveaux Équipiers, Secouristes et Logisticiens viennent régulièrement nous rejoindre et 
compenser les mouvements toujours importants. 
Profitons de l'occasion pour leur souhaiter bon courage ! 

Notre ELSA (Équipe Locale de Secours et d’Appoint) est constituée des secouristes actifs non 
mobilisables au titre d’autres fonctions.  
Cette équipe peut être activée sur simple appel téléphonique auprès de l'un des responsables. Un 
SMS est expédié à chaque équipier dès le déclenchement grâce à la fonction prévue par E-Protec. 
Elle a été activée plusieurs fois cette année principalement sur préalertes.  
Il faut ½ h d'appels téléphoniques pour convoquer cette équipe au point de rendez-vous, notre 
local. Elle peut être à pied d’œuvre en 1 heure. En fonction de la mission, du matériel spécifique 
pourra compléter l'équipement des véhicules. 

1 ensemble signalétique Poste de secours, 
impliques, PC. 
100 lits de repos pliants 
15 brancards pliants normalisés 
21 lits de type catastrophe avec 2 supports 
1 barquette de sauvetage 
1 brancard roulant pliant par la moitié. 
2 brancards type Ambulance 
3 chaises de transport 
1 sac à dos Lot B (PS avec oxygène) 
2 sacs Premiers Secours. 
1 défibrillateur 
4 tentes spécialisée 3m x 4,5m 
50 litres d’eau potable 
1 four micro-Onde 
1 Chauffages mazout. 
30 couvertures bactéricides 

60 rations lyophilisées 
200 Kit couchage et hygiène 
1 petit réfrigérateur 
1 lave mains autonome 
2 percolateurs de 10 litres 
2 pompes de relevage (100l/mn). 
- Cantine1 Boisson (1000 Gobelets, 300 Cafés,

 300 Chocolat 2 bouilloires  
- Cantine2, 8 Sièges,
- Cantine3 200 Draps Jetables
- Cantine4 100 draps de lit hospitalier
- Cantine5 Lot électrique

 (100 mètres de câbles 5 spots halogènes) 
Multiprises diverses 
Rampes néon. 

- Cantine6 30 Couvertures,
100 Couvertures de survies 
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Mission de type A : Opérations de secours. 

- La convention tripartite SAMU-SDIS-ADPC renouvelée en juillet 2021 nous donne la possibilité
de faire les évacuations nécessaires sur ordre du Médecin régulateur du SAMU si toutefois la
mise en place d’une double équipe a été acceptée par les organisateurs.

- La convention de fédération des moyens entre 5 associations dans notre département (Croix
Blanche91, UMPS91, ADPC91 & Croix Rouge, FFSS) renouvelée en Décembre 2021, permet
de n’avoir qu’un seul numéro à mémoriser pour alerter les associations. Nous avons tenu
l’astreinte Inter-associative tous les 5 mois pendant 1 mois. Nous participons à plusieurs comités
d’organisation au niveau préfectoral.
Un volet indemnisation a été mis en place dans cette nouvelle convention. Les demandes
doivent passer par la Fédération pour être transmises à la DGSC-GC

Pour l’ADPC91, un représentant agréé dispose : 
- D’un téléphone d’astreinte pour répondre aux demandes,
- De son propre téléphone pour appeler,
- D’une sacoche contenant les numéros d’urgence de chaque association
- D’une chasuble jaune (Coordinateur Inter associatif).

Notre déclenchement est basé sur le numéro de permanence, celui du responsable Opérationnel 
Départemental, du Gestionnaire des postes de secours et de notre Président. 

Mission VPSP pour le l’ARS et le SAMU91 

Tout au long de l’année mais principalement du 1 janvier au 5 février 2022 nous avons été 
mobilisés dans le cadre de la couverture sanitaire supplémentaire avec l’ARS. 
Des équipages composés de deux équipiers PSE2 (dont un chef d’équipe) ainsi que d’un 
secouriste PSE1 sont requis à bord d’un Véhicule de Premiers Secours à Personnes afin de 
pouvoir se déplacer à domicile, de faire un premier bilan diagnostique, de décider avec le médecin 
du SAMU de la conduite à tenir, de laisser la victime au domicile en lui donnant des conseils pour 
la suite ou d’évacuer vers le centre hospitalier désigné par le médecin. 
Le pilotage Inter Associatif a été effectué au travers d’un fichier partagé en ligne. 
A la demande spécifique de l’ARS et de la Préfectures des missions d’accueil dans les centres 
hospitaliers ont été effectués, trop peu pour l’ARS, mais les conditions financières proposées ne 
correspondent pas aux attentes car elles couvrent juste les frais versés aux bénévoles qui ne 
souhaitent pas se rendre plus disponibles dans ces conditions. 
67 engagements, 469 heures, 8179 Km parcourus, 176 transports,187 prises encharge. 
1745 heures de bénévolat. 
Cet engagement correspond bien au souhait des SAMU Ile de France de pérenniser notre 
collaboration. 

AIDER
Mission de type B : Actions de soutien aux populations sinistrées, 
- Convention renouvelée par la FNPC avec la SNCF en île de France le 02/03/2021
- Convention renouvelée avec le SID-PC Engagement sur les Plans Nombreuses Victimes.

- Une mise en alerte a été déclenchée au moment de la finale du championnat de foot à Paris.
- Un déclenchement au mois de juin a permis la mise en place d’un CHU avec 50 lits de camps

et 50 couchages qui ont été perdus car les personnes hébergées venaient d’un camping infesté
de punaises de lits qu’il n’a pas été possible d’éradiquer dans le mois qui a suivi. Un ordre de
réquisition a été réceptionné, une facture (3821 €uros) a été transmise et est en attente de
règlement.

- Une manœuvre interservices à l’initiative de la Préfecture de l’Essonne a réuni 450 intervenants
sur l’ancienne base aérienne de Brétigny sur le thème « attaque de masse ».
Les 4 associations agréées de Sécurité Civiles du département y ont participé avec la mise a
disposition d’ambulances et de leurs équipages ainsi que d’un CHU.
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Mission de type D : Dispositifs prévisionnels de Secours (DPS). 
Une activité en reprise 

- 191 Dispositifs Prévisionnels de Secours assurés par 119 Équipiers, Secouristes et
Logisticiens, soit 8648 heures de bénévolat. 1883 heures de présence sur le terrain ont été
effectuées à la demande des organisateurs de manifestations sportives et culturelles dans 51
villes du département.

- 683 prises en charge, 11 personnes transportée vers un centre hospitalier pas les moyens de
l’ADPC91, 23 par d’autres entités.

- Nous assurons depuis plusieurs années des assistances de manifestations importantes. Cette
année nous pouvons encore citer : Les Fêtes des plantes à St Jean de Beauregard, Les
compétitions de Kart à Angerville, les compétitions de Karaté à Villebon sur Yvette, plusieurs
fêtes étudiantes sur plusieurs campus.

L’ACTIVITE GLOBALE - Evolution au fil des ans : 

Nos interventions hors département (36 journées): 
22 villes : 
Epernon (28), Rambouillet (78), Bouffémont (95), Le Perray en Yvelines (78), St Quentin en 
Yvelines (78), Verneuil (78), Poissy (95), Pithiviers (45), Amboise (41), Versailles (78), 
Fontainebleau (77), Moissy Cramayel ( 77), Choisy le Roi (94), Tremblay en France (93), Chessy 
( 77), Poincy, (77), Carhaix (29), Bayonne (68), St Paterne Raquant ( 37), Rueil Malmaison (92), 
Fontaine Fourche (77), Antony (92), Paris (75) 

Mission de collecte de dons pour l’UKRAINE. 

Fin février, l’Association des maires de France sollicite la Fédération Nationale de Protection 
Civile pour faire les collectes, le conditionnement, les livraisons de produits au profit des 
Ukrainiens en guerre. 
Avant même que l’organisation nationale ait le temps de réagir, les maires de l’Essonne nous 
contactent, il faut mettre en place un téléphone spécifique, une messagerie et prévoir des 
personnes et des moyens pour collecter tous les dons. 
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Suivra un accord avec le Conseil Départemental de l’Essonne pour la mise a disposition d’un 
local de tri à Courcouronnes et le transport vers RUNGIS par camion. Au total 250 patettes de 
dons. (Produits d’hygiène, Couvertures) 

20 journées de mission réparties sur 3 mois,  
253 heures de présence sur le terrain, 831 heures de bénévolat, 270 heures de planification et 
de contacts avec les mairies pour une bénévole spécifiquement chargée de mission. 
2487 km parcourus dont 1500 avec un camion 20 m2 de location. 
Le coût de cette action aux frais de l’association s’élève a 6440 €uros 

FORMER 
6008 personnes formées !  
Chiffres 2019 avant Crise retrouvés, + 1177 personnes pour le PSC1 

La formation permet la grande majorité des rentrées financières, le renouvellement constant de 
l’équipe et des compétences de ses participants. 

3 concepteurs de formation et dont 1 formateur de formateur SST, constituent l’encadrement de 
l’équipe pédagogique constituée de 28 formateurs à jour de leur formation continue 2022. 

- 11 formateurs GQS (Initiateurs Gestes qui sauvent)
- 27 formateurs sont titulaires de la PAE F PSC (enseignement du PSC1).
- 10 ont l’agrément PAE F PS (enseignement du secourisme professionnel PSE1 & PSE2).
- 23 ont la capacité à enseigner le SST.
- 1 formateur APS-ASD Intervenants à Domicile.
- 12 formateurs « Équipier de Première Intervention Incendie ».
- 1 formateur pour la spécificité Damage Control.
- 2 formateurs PRAP (Ergonomie d’Effort)

Ces formateurs et leurs aides ont effectué 5991 heures de présence. 

Les formateurs, concepteurs de formation et formateurs de formateurs ont appliqué en 2022 
Les textes intervenus en cours d’année, notamment l’enseignement du SST, des GQS et duPSC1 
dont certain changements devaient être enseignés à partir de septembre 
Les directives éditées spécialement pour la COVID-19 par l’INRS et le ministère de l’Intérieur. 
Ils ont participé pour le SID-PC 91 à plusieurs jurys d’examens soit comme examinateurs soit 
comme Président de jury. 
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FORMATION CONTINUE – Recyclage – Mise à niveau de Compétences 

Depuis l’année 2000, la prise en charge globale en incombe à l’Association. 
Une mise à jour de ces textes est intervenue début janvier 2022, avec notamment un programme 
défini pour la formation continue des détenteurs d’un PSC1 de moins de 3 ans. 

Pour les adhérents extérieurs à l’équipe pédagogique et associative 
Les stagiaires sont accueillis soit en sessions spécifiques pour des groupes de PSC1, SST, PSE1, 
PSE2, formateurs. Soit également pendant les stages initiaux d’une durée de 6 heures minimum  

La Formation de Maintien et Actualisation de Compétence pour le PSC1 défini 3 heures de 
formation minimum, pour les diplômes de moins de 5 ans. Nous proposons donc 3 formules :  

- Formation de 3 heures avec programme du ministère de l’intérieur.
- Formation de 3 heures pour les assistantes maternelles sur la base de notre offre

« Accidents domestiques et Premiers Secours pour les jeunes enfants ».
- Formation de 6 heures comme nous le faisions traditionnellement.

Pour les équipiers 
Leur présence lors des formations PSE1 & PSE2 permet une remise à niveau correcte dépassant 
pour certains le quota annuel horaire obligatoire 

Lé
gi

st
at

eu
r

Type de formation

Nb 
Stagiaires

Heures 
formés

Nb 
Sessions

Heures 
Présence 
formateur

Nb 
Formateurs Villes

Au local 

Lisses
Sur 2 
journées

En e-
learning

GQS initiation 745 1490 70 210 12 18
PSC1   (+1177) 3311 26448 360 2880 31 54 131 8 6

PSE1 74 2664 8 288 5 1 8

PSE2 60 1740 9 252 6 3 7

Formateur PSC 8 576 1 72 3 1 1

Formateur PSE 1 100 1 30 4 1 1

Fc PSC1 140 980 15 105 7 9 7

Fc PSE1 90 630 15 90 7 3 13

FcPSE2 129 903 15 105 5 3 13

Fc F PSC1 20 140 3 21 3 1 1

Fc F PSE 11 77 2 14 3 1 1

Fc Fo Formateur 3 21 1 7 1 1 1 Formation Fédérale

SST 570 8550 71 1065 13 27 11

APS-ASD 15 330 2 44 1 1
PRAP IBC 24 120 4 20 2 2
Formateur SST 7 210 1 30 1 1 1

MAC 415 3320 61 488 12 21 12

Mac F SST 7 168 1 24 1 1 1

Incendie EXT 70 140 4 43 2 4
Incendie EPI 272 1088 28 140 6 15 2

Formateur EPI 18 432 2 48 2 1 2 Formation Fédérale

ST Damage Contol 6 42 1 7 1 1 Blessures par balles

Accidents domestiques 12 48 2 8 2 2

Total 6008 50217 677 5991 213

Type de formation Nb 
Stagiaires 

(+ 1292)

Heures 
formés

Nb 
Sessions

Heures 
Présence 
formateur

Au local 
Lisses
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Pour les formateurs PSC 
- Participation lors d'une session de formation initiale de formateur à raison de 6 heures minimum,
- Participation sur l’une des journées spécifiques prévue à cet effet.

Pour les formateurs PAE F PS (PSE1 & PSE2) 
- Participation avec un formateur de formateur lors d'une formation initiale de type PSE1 & PSE2.
- Participation sur l’une des journées spécifiques prévue à cet effet.

Une attestation de formation continue est délivrée à la personne qui le souhaite, à la vue de ce 
livret confronté au fichier central et au travers de la base de données formation Fédérale. 
La mise a jour de la base e-protect permet l’édition des bilans individuels pour chaque adhérent. 

Pour les formateurs de formateurs, concepteurs de formation  
Ils ont pu suivre sous l’égide de la FNPC une session prévue le 5 février 2022 qui a permis de 
déployer la nouvelle approche avant le mois de juillet, souhait du ministère de l’intérieur. 

LE MATERIEL DE FORMATION 
Usage et usure normale, rénovation périodique ! 

Nous disposons actuellement de :  
Mannequins et troncs 

- 18 mannequins de la gamme LAERDAL. Ils sont remis à neuf à chacune de leur
réintégration mais sont d’une génération qui n’est plus maintenue. Ils devront à l’avenir être
remplacés intégralement par des mannequins de nouvelle gamme ou bien modifiés.

- 9 troncs d’entraînement d’appoint
- 18 mannequins Bébé spécialisés pour l’apprentissage de la réanimation cardio-pulmonaire
- 30 mannequins Bébé pour l’apprentissage de la désobstruction des voies aériennes
- 3 mannequins Junior, 18 troncs Junior
- 1 mannequin d’entraînement en piscine

Défibrillateurs 
- 20 défibrillateurs de formation FR2, Philips, Zoll, Ylea

Matériels spécifiques  
- 1 lot de matériel de démonstration pour la formation Équipier de Première Intervention

Incendie
- 1 lot de matériel pour les formations APS-ASD constitué principalement d’un lit médicalisé,

d’un lève-personne, d’un fauteuil roulant, de draps de glisse
Matériel divers 

- 2 lots complets de matériel nécessaire à l’enseignement du PSE1, mais aussi du PSE2
- 7 rétroprojecteurs portatifs
- 8 vidéoprojecteurs
- 1 rétroprojecteur et 2 vidéos projecteurs sont à disposition dans la salle de formation du

local.
Tous les outils pédagogiques nécessaires à la formation des formateurs sont soigneusement 
rangés à la fin de chaque session. Cela évite afin d’avoir à rechercher et à investir tous les ans. Le 
matériel PSE1 – PSE2 – APS-ASD a été regroupé dans une seule armoire. 

Le matériel opérationnel présent dans nos véhicules n’est en aucun cas utilisé lors 
des formations. 



Essonne en Scène 

Formation PSE 
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NOS MOYENS.  
NOS MATERIELS ROULANTS : 

Forte sollicitation ! 
34357 Km parcourus en 2022 !  
Depuis 2006 nous sommes venus vers la gamme de la série Ambulances à la norme NF-1789. 

« ROCADE5 » VPSP équipé par « Petit-Gruau », acheté neuf en 2013 a désormais 10 ans. Il a 
fait 63 sorties, parcouru 5745 Km en 2022, Il totalise 68744 Km 

« AVERELL2 », VPSP équipé par « Petit Gruau », acheté neuf en février 2020, a participé aux 
missions COVID-19, il est équipé de pneus hiver. Il a fait 47 sorties, Il a parcouru 7320 Km en 
2022, Il totalise 36039 Km 

« LUCKY6 » VPSP équipé par « Petit Gruau » acheté neuf en février 2021. Il a fait 15 sorties, a 
parcouru 8137 km en 2022. Il totalise 10291 km. 
C’est le véhicule utilisé pour toutes les grandes distances 

« JUMPER4 » VPSP équipé par « Petit-Gruau », acheté neuf en 2017, avait 5 ans. Il a effectué 52 
sorties en 2022 effectué 12636 km principalement en temps de crise, Il totalisait 55000km. 
Il a malheureusement été gravement accidenté en mission SAMU le 02 novembre 2022 
Un nouveau véhicule a été commandé le 27 octobre 2022 pour être disponible au moment de la 
reprise des activités sportives et culturelles 

Nous allons encore pouvoir aligner quatre véhicules normalisés NF1789 de grande capacité de 
moins de 10 ans sur nos opérations et envisager des missions Fédérales sur les grandes 
manifestations en 2023. 

« WILLIAM1 » VLHR 4x4 et arrivé en Novembre 2016. Il a 6 ans et parcouru 7507 km en 2022. Il 
participé à 16 sorties en DPS en 2022. Il totalise 69477 Km. 
Il a une vocation de polyvalence : transport de personnel (5 personnes), transport du matériel de 
formation, pouvant tracter les remorques Incendie, bateau ou PSA... Usage en tout chemin sur 
DPS, Véhicule de liaison lors des sessions d’initiation GQS en Ile de France. 

La Barque de sauvetage « CALAMITY » acquise en juin 2017, n’est pas sortie en 2022. 

Le SSV « JOE », véhicule tout terrain est consacré à l’extraction de victimes en milieu difficile. Il a 
5 ans. Il a participé à 16 sorties en 2022, principalement les cross. 
Il est transporté dans le véhicule tout usage JACK. 

Le Camion de soutien aux populations « JACK », est arrivé en mars 2019, il a participé à 17 sorties 
en 2022, et effectué 5648 Km. Il totalise 14018 Km. 
Il sert au transport et entreposage du SSV mais aussi au déplacement du matériel nécessaire à la 
mise en œuvre d’un centre d’accueil, de poste de secours, et de salle d’enfumage pour les 
formations incendie éventuellement. 

La « remorque PSA » dans laquelle est entreposé tout le matériel nécessaire à la mise en place 
d’un Poste de Secours Avancé de 12 m2 a été mise en service en 2000. Du haut de ses 23 ans, 
elle a participé à 2 sorties. Le matériel qui l’équipe a été totalement renouvelé en 2016. 

La « remorque formation Incendie », acquise en 2011, a quant à elle, fait 32 sorties en 2022. 

Nous avons eu à gérer plusieurs urgences mécaniques. 
Changement de la boite de vitesse sur AVERELL, plusieurs changements ou réparations de 
pare brises. Plusieurs petites interventions de carrosseries. 
Depuis que les véhicules sont systématiquement mis en charge dans le local et qu’un chargeur a 
été monté sur Jack, nous n’avons plus de problème de disponibilité des batteries. 

Nos véhicules sont équipés de traceurs GPS avec alerte lorsqu’il sortent de la zone définie. 
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Oxygénothérapie : 
Retour vers une consommation normale ! 
Un contrat annuel de 10 bouteilles de 5l à manomètres intégrés avec la société « AIR LIQUIDE » 
est en cours. 

La radio communication : 
Sans convenir toujours complètement ! 

Le sujet de la fréquence Radio est un sujet qui a toujours été délicat au sein de notre Fédération. 
L’exonération de taxes, intervenue en 2012, ne l’est en fait pas totalement. Nous ne sommes 
toujours pas satisfaits car sur des départements proches c’est vers une fréquence numérique que 
s’est orienté le choix, rendant une fois de plus notre position délicate, au sein même de la 
Fédération des fréquences 400 Mhz Paris, Nice, le val d’Oise sont apparues. 
Et pourtant nous sommes à la norme définie par notre Fédération. 
Notre équipement en moyen radio nous permet une belle opérabilité avec les départements dans 
lesquels nous nous sommes déplacés et très belles liaisons de moyennes distances entre nos 
véhicules. 
Grace à de nouvelles acquisitions notre parc radio est à ce jour composé de :  

- 6 postes analogiques/numériques mobiles dans les véhicules.
- 12 portatifs analogiques/numériques sur 2 bases de chargement. 
Tous programmés aux fréquences FNPC normales et relayée.
- Un relais ainsi que 12 postes portatif ont été commandés en 
2022.

Le Local : 
« Centre de formation de la Protection Civile de l’Essonne » ! 

L’achat de ce local de 210 m2 (215 000 €uros en Janvier 2015, avec un prêt sur 12 ans équivalent 
au loyer précédemment payé) et ses aménagements de 75 m2 nous permettent le stationnement 
à l’abri des moyens roulants, le stockage du matériel de formation, d’urgence et de rechange. 
Avec ses salles de réunion et de formation, sa réserve et son garage, cet investissement est un 
atout dont nous nous félicitons. 
La gestion n’y est pas trop difficile grâce au sens des responsabilités de chacun. 
Le solde du prêt a été réalisé en décembre 2020 soit 7 années avant son échéance. 
Une extension ou un déménagement est à l’étude pour 2023 

NOTRE FONCTIONNEMENT.
Un suivi rigoureux !  
Nécessaire aux remontées d’informations Préfectorales et Fédérales mais aussi à cause de la 
crise auprès de L’ARS, et du SAMU91. Aux organisateurs et aux sociétés d’assurances. Et depuis 
un moment aux organismes régulateurs de la formation en entreprise 

Accueil des nouveaux venus : 

Une réflexion globale, menée pour dégager des axes de progrès, a été mise en place. 
Un dossier d’accueil complet est remis à chaque nouvel arrivant. 
Le passeport bénévole, « bilan d’activité » sur e-protec permet à chacun d’avoir une trace de ses 
activités. 
L’accueil n’a pas été notre point fort en 2022, une démarche différente devra être mise en place. 

Au vu des différents textes de loi en vigueur, nous faisons de nombreux rappels à la responsabilité 
individuelle. Nous insistons auprès de chacun pour que les vaccinations soient maintenues à jour, 
dégageant l’Association de cette prise en charge pouvant être jugée comme de l’ingérence dans 
la vie privée. 
Afin de répondre à une demande de sécurisation des intervenants chaque nouvel équipier remet 
avec son acte d’engagement, un extrait de casier Judiciaire. 



Ravivage de la flamme PARIS 
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La Gestion des Dispositifs Prévisionnels de Secours : 

Pilotée par Gaelle BERTHOMIEUX et Dominique VIALLE, elle permet à chaque équipier 
d’avoir une vision globale des postes de secours programmés au travers du site E-Protec. 
Chaque engagement est concrétisé lors de la réunion d’équipe mensuelle. Les fiches de postes 
permettent un suivi précis de la participation. 
Un responsable pour le poste est désigné. Il assure : 
- La liaison entre les équipiers,
- La diffusion précise des horaires, des renseignements particuliers et des modifications

éventuelles (changement d’heure, manifestation annulée…),
- La rédaction du compte-rendu final de poste et sa transmission au responsable du suivi des

postes.

Réalisée par Jean-Raymond BOUGRAS, la tâche de suivi des postes permet : la proposition de 
remboursement des frais personnel de chaque équipier mais surtout et la réalisation du bilan 
annuel des activités. 

La saison 2023, sera ainsi planifiée comme les autres années. Connaissant bien nos moyens, 
nous éviterons encore de nous engager sur plus d'assistances simultanées que ne le permet notre 
matériel et surtout notre effectif, préférant assurer de notre présence les organisateurs qui 
comptent sur nous. 
La demande de renfort très fortes sur les autres départements nous rend très prudent sur les 
engagements car il nous semble fort peu probable de pouvoir être renforcé dans ces conditions. 

Le référentiel (RNMSC-DPS depuis octobre 2006) relatif à la mise en place des dispositifs de 
secours clarifie bien le dimensionnement nécessaire des équipes, les compétences requises, le 
matériel à mettre en place, la formalisation par une convention. 

Nous constatons une mise en concurrence systématique de la part des organisateurs vis-à-vis de 
toutes les associations agréées de Sécurité Civile. 

Lors des négociations préliminaires, une exigence toujours grandissante relative aux moyens 
engagés, aux forfaits financiers, aux documents administratifs à fournir réciproquement et à la 
remise des fiches de suivi des victimes aux organisateurs en fin de manifestation. 
La délégation d’agrément de Sécurité Civile transmise par la FNPC en Octobre 2006 à l’ADPC 91 
est renouvelée pour 2023. 

Il est à noter que depuis le 25 juin 2021 il est bien précisé par la Direction de la Sécurité Civile 
Gestion des Crises que seules les associations agréées de Sécurité Civile sont autorisées à 
contribuer aux dispositifs de Prévisionnel de Secours, Les Sapeurs-Pompiers peuvent le faire dans 
le cadre de UDSP avec du matériel n’appartenant pas aux SDIS, et à condition que les couleurs 
de véhicules ne soient pas rouges, les tenues différentes de la tenue des Sapeurs-Pompiers. Les 
Sociétés privées sont exclues du dispositif. 
Ce dispositif est mis en place dans le cadre du financement des associations dans le cadre des 
réquisitions par l’état. 

Remboursement des frais Bénévoles : 

En remplacement des Chèques Repas du Bénévole devenus plus difficiles à gérer, chaque 
équipier engagé est remboursé de ses frais kilométriques 
 (0.5 € du Km entre chez lui et le local) et de repas (20 €uros par mission).  
Le suivi en est fait au travers du fichier des activités chaque mois. 
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Les Abandons de frais : 
Un dédommagement indirect conforme à la loi ! 

Depuis la loi du 6 juillet 2000 (article 41 de la loi n° 2000-627), les bénévoles qui engagent des 
frais dans le cadre de leur activité associative, En dehors de ceux déjà pris en charge directement 
par l’association, peuvent, s'ils n'en demandent pas le remboursement, bénéficier de la réduction 
d'impôts applicable au titre des dons aux œuvres ou organismes d'intérêt général. Comme pour 
les dons manuels, la réduction d’impôt de l’abandon des remboursements de frais est égale à 66% 
du montant des frais engagés dans la limite de 20% du revenu imposable. 
La formule mise en place il y a 17 ans, a permis de dédommager indirectement les bénévoles 
d’une partie de leurs frais sous forme de déductions fiscales en 2022. 

Les uniformes et tenues : 
Sujet toujours délicat sur 2022 ! 

Il y a 17 ans notre Fédération définissait une gamme de vêtements, qui a été modifiée en 2016 
avec le choix Fédéral d’un seul fournisseur avec deux commandes groupées annuelles. 
Nous avons choisi les pantalons, les polos, les vestes polaires. 
Les équipiers les plus actifs ont vu leur uniforme renouvelé, en restituant leur ancienne tenue qui 
a été reconditionnée. Les nouveaux équipiers sont eux équipés d’un pantalon, d’une veste polaire 
et d’un polo reconditionnés remplacés au bout de 1 an d’activité et 10 postes effectués. 
Deux fournisseurs sont à notre disposition depuis 2022. 

La gestion Administrative des formations 

Consolidation dans la gestion ! 
Certification, mais nécessité d’une rigueur constante. 

Chaque formateur est autonome dans son organisation : gestion de salle, inscriptions des 
candidats. Il doit déclarer au responsable de formation toutes ses ouvertures de cours. Celles –ci 
font l’objet d’une ouverture sur Forprev-INRS pour le SST et e-protec pour toutes les autres. 
Un ordinateur avec imprimante-photocopieur est à disposition au local pour les formateurs. Ils y 
saisissent dans une base de données, les références des stagiaires. La transmission des données 
sur clef USB couplée au dossier administratif fonctionne très bien. Les données saisies prennent 
une numérotation unique au passage dans la base de gestion des formations. Les stagiaires 
formés deviennent des adhérents après la transmission du fichier au Secrétaire Général. 

Une évolution, révolution a eu lieu en 2020 avec la mise en place d’une base Fédérale offrant 
la possibilité de règlement en ligne notamment. Cette base doit encore évaluer car de nombreuses 
anomalies demandent encore beaucoup d’interventions manuelle. 
Les diplômes PSC1 et PSE, Certificats de formation continue divers peuvent être directement 
reçus par les stagiaires dès validation du dossier par messagerie et au format électronique. 
Pour l’instant seul les inscriptions prépayées par Carte Bleues sont possibles car il est trop 
complexe de gérer les différents modes de règlement sans intervention manuelle. 
Les règlements par l’intermédiaire du Compte Personnel de Formation n’est pas pris en compte 
par l’ADPC91 car trop difficile à suivre et imposant trop de tracasseries administratives. 
Tracasseries administratives et aussi le cas avec le OPCO et Pôle Emploi. 
La rigueur de cette gestion est indispensable car nous avons à justifier régulièrement de cette 
activité et à délivrer plusieurs duplicatas dans l’année, parfois sur plusieurs années d’archives. 
Nos archives remontent à 1992, depuis la mise en place de la gestion des attestations AFPS par 
l’Association. 
La « Certification QUALIOPI » est un indispensable depuis janvier 2022 pour tous les organismes 
de formation, nous avons remis à jour toutes nos procédures. 
Face aux difficultés rencontrées avec une gestion commune sous le numéro de la Fédération, nous 
avons suivi la procédure de certification en juin 2022 et obtenu notre propre agrément. 
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Le Chèque Emploi Associatif : 
Pour la rémunération des intervenants vacataires ! 

Depuis janvier 2004, Les Service CEA de l’URSSAF permet une formule allégée pour la gestion 
des vacataires intervenants des associations, Il permet à l’ADPC91 de pouvoir employer 
l’équivalent de 3 salariés à temps plein et de leur verser une rémunération. 
Un numéro de Siret a été attribué par l’INSEE (n° 478 704 406 00014). C’est la caisse de retraite 
Humanis qui gère les points de cotisation.  
Le Crédit Mutuel au travers de notre compte courant gère les mouvements de fonds nécessaires. 
La rémunération se fait sur la base minimum du SMIC horaire augmenté de 10%, correspondant 
à la part des congés payés. Le calcul se fait pour la durée d’une formation standard à 12 heures. 
Cette rémunération est plafonnée à 30% de la somme encaissée pour le stage. 

Le Service Civique : 
Une expérience très positive pour 3 personnes ! 

Nous avons signé, avec l’organisation de gestion du Service Civique, une extension à 3 personnes 
en 2021, Nicolas CATE a terminé en mars, Enzo BONY en avril, Enzo CHARPENTIER a terminé 
en septembre, Luckas PROVOT a terminé en novembre. 
Guillaume PICAUDE a commencé en mai, Léa MALHERBE, Manon WOULZEZ ont commencé en 
septembre, Henintsoa RATOVOMANANA a commencé en novembre. 
Nous avons choisi de faire une rotation avec les personnes en service Civique, 1 nouvel arrivant 
tous les 2 mois pour une période de 8 mois 
Outre leur participation accrue sur les manifestations, ont à leur charge l’entretien du local, des 
véhicules et de leur approvisionnement en petit matériel, ainsi que quelques tâches de gestion 
administrative. De nouvelles candidatures seront validées en conseil d’administration selon des 
critères que nous avons prédéfinis. 
Un renouvellement de ce contrat sera demandé en mars 2023 afin de pérenniser cette action. 

Les Assurances : 
Un partenariat fédéral avec la MAIF ! 

Depuis 2007, ce partenariat spécifique a permis d’assurer les équipiers dans le cadre de 
l’ensemble de leurs activités associatives. Ce contrat couvre également les prêts de salles de 
formations lors des activités extérieures et l’assurance du local, base de l’association. 
Depuis 2010, la MAIF propose des formules attractives pour le parc automobile. (Garanties 
améliorées, assistance sans minimum de kilométrage). Le statut des remorques est associé aux 
véhicules qui les tractent. 
Propriétaire de notre local la Fédération nous facture une part de cette cotisation d’assurance. 

Le Financement de nos activités : 

Notre comptabilité est assurée par Régis ASSOGBA et Christine BRIFAUD. Ils assurent le suivi 
des comptes, la gestion courante et les relations avec la banque. Une nécessité de gestion au plus 
près, avec des recherches d’économies pour boucler un budget annuel qui avoisine les 400 000 €. 

Le tableau suivant montre le soutien financier accordé par responsables publics du département. 

€uros 2011 2012 2013 2014 2015 2016 2017 2018 2019 2020 2021 2022 

Subventions 196 communes 2720 2530 2040 1340 1240 1240 3150 1900 2150 6300 3000 2850 

Conseil Dénéral de l’ESSONNE 9600 3300 1000 0 0 0 0 0 0 0 0 0 

Réserve parlementaire 0 0 0 2000 0 0 2000 0 0 0 0 0 

Subvention Conseil Régional 21000 0 

Subvention DGSC-GC  110000 0 



Fête médiévale Dourdan 

Tournage VILLEBREQUIN 
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Nous n’avons pas investi en moyens d’aide aux populations pourtant subventionné à 50 % par le 
Conseil Régional par manque de place de stockage. 
La réponse fournie par le Conseil Département de l’Essonne pour le manque d’aide est :  
« Le Conseil Départemental ne peut subventionner un prestataire ».  
Nous sommes en effet considérés comme un prestataire pour notre participation sur 4 formations 
PSC1, La formation de 2 agents au PSE, notre participation sur 5 DPS. A méditer ! 

Les Communes qui ont compris notre démarche sont peu nombreuses. 
Seules 8 communes nous accompagnent depuis plusieurs années.  
Nous remercions les Mairies de Boussy Saint Antoine (500€), Cheptainville (350 €), Evry-
Courcouronnes (400€), Congerville-Thionville (100 €), Le plessis Pâté (100 €), Marcoussis 
(100€), Yerres (100€), Gometz Le Chatel (300 €),  
Soit un total de 3850 €. 
Nous ne pouvons que regretter le manque d’implication des autres communes du département, 
ainsi que l’arrêt de certaines qui nous avaient soutenus par le passé. 
Nous n’avons pas fait de demandes de subvention pour 2023 pour deux raisons. 
Nous n’avons pas trouvé au sein de notre équipe un porteur de projet suffisamment motivé pour 
pousser cette action. Nous sommes en attente de beaucoup de dépenses sur gros investissements 
et nos comptes sont malheureusement excédentaires, freinant la générosité des communes. 

Mécénat et donation : 

La Société VEMILION fidèle à son partenariat nous a financé pour 6800 €uros en matériel de 
couchage portant à 100 notre capacité d’accueil, nous les en remercions chaleureusement. 

Incident important : 

Il ne nous est pas possible de passer sous silence un fait important qui a eu lieu sur plusieurs 
mois au 1er trimestre de l’année, un vol de carburant à grande échelle, valeur estimée 3000 €uros 
par l’un de nos adhérents. Nous avons donc décidé de supprimer les cartes de carburant et de 
rembourser très rapidement les équipiers qui font l’avance. L’Adhérent a été contraint de 
rembourser l’association et a été exclus. 
Ce n’était pas la première fois que nous avions constaté des abus sur l’usage des cartes de 
carburant présentes dans les véhicules les années passées, elles étaient de moindres 
conséquences. 

Nos recettes habituelles. 

Les recettes de Dispositifs Prévisionnels de Secours couvrent habituellement les frais d’entretien des 
véhicules et le renouvellement des consommables. 
Les nécessités d’investissement (renouvellement de véhicule, aménagement des locaux …) reposent 
essentiellement sur les rentrées financières générées par la formation : 
Nous n’avons pas augmenté nos tarifs depuis près de 10 ans en matière de formation, pour ce 
qui est des postes de secours des négociations particulières peuvent avoir lieu lorsque les 
moyens mis en place sont plus importants. Nous n’avons pas changé ces tarifs de base depuis 
plus de 6 ans. 
La rémunération pour les postes réalisés hors département (elle dépend de la durée de la mission 
et des moyens mis en œuvre se fait sur la base d’un tarif préconisé par la FNPC (0,40 € du 
Kilomètre parcouru, 3€ de l’heure en poste par équipier, 260€ l’engagement d’une ambulance, 70€ 
celui d’un autre véhicule) et appelé « solidarité Nationale » est vraiment très faible et couvre à 
peine les frais réels de la mission. 
Une autre tarification est appliquée pour Paris petite couronne.
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La communication : 
Surtout orientée vers la formation. 

 www.adpc91.org, redirige la communication principalement vers le site Fédéral.

 Essonne@protection-civile.org est le courriel diffusé sur les médias. 30 messages par
jour en moyenne sont à traiter.

 www.protection-civile.org site de la FNPC regroupe plusieurs fonctionnalités :

- Informations générales grand public
- Espace documentaire, site d’espace membre de la Fédération qui permet de retrouver des

documents et directives institutionnelles
- E-Protec, pour la gestion des personnels, matériel et activités
- E-Compta pour la consolidation les comptes tout au long de l’année
- E-Boutique pour l’achat de « goodies » et documents édités sous le sigle FNPC.
- Gestion des formations avec inscriptions en ligne : https : \\formations. protection-civile.org.
- E-learning pour l ‘auto-formation: https:\\campus.protection-civile.org.

La maîtrise des médias avec la messagerie et les réseaux sociaux est très délicate et a valu à 
plusieurs équipiers certains rappels à l’ordre.  

 La Permanence Téléphonique : Point d’entrée vocal de l’ADPC91 !

Le numéro 01 60 75 40 96, présent dans tous les médias depuis près de 42 ans, permet d’asseoir 
la notoriété de notre association. 
La permanence est tenue chaque semaine par un volontaire de l’équipe. Il renseigne l’appelant en 
fonction de ses demandes et l’oriente soit vers la gestion des postes de secours, soit vers le 
Formateur qui organise le stage le plus adapté à sa demande, soit vers l’un des membres du 
bureau. 12 personnes ont assuré cette fonction en 2022. 
La permanence Inter associative a été tenue par deux personnes 

Le déménagement de la ligne téléphonique au local effectué en 2019 avec la mise en place d’un 
routeur et d’une liaison par fibre optique a permis la mise en place d’un serveur NAS pour une 
meilleure fédération des données, la mise en place d’une unité de télésurveillance, un archivage 
des données historiques, une sauvegarde et une cessibilité simultanée via « Sinologie Drive » sur 
plusieurs postes de travail distants. 
Nous avons également l’accès aux données par wifi dans les salles de formation. 
Plusieurs gros incidents avec la liaison fibre de Orange nous ont contraint à souscrire un nouveau 
contrat auprès de SFR, qui n’a pas été plus fiable. 
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REMERCIEMENTS 

Nous tenons à remercier toutes les personnes qui nous aident directement et indirectement : 
 Nos élus,
 Nos membres bienfaiteurs,
 Nos membres adhérents,
 Les responsables de nos entreprises, nos supérieurs hiérarchiques, qui savent fermer les

yeux lorsque les activités associatives ont tendance à empiéter légèrement sur le
professionnel.

 Chacun de celles et ceux d'entre vous qui ont fait dons de matériels divers,
 Les entreprises qui nous font confiance pour la formation de leurs personnels.
 Les organisateurs d’évènementiels qui nous confient la mise en place de leurs dispositifs

prévisionnels de secours.
 Les Médecins du SAMU qui ont su nous faire une grande confiance en cette période difficile

en nous confiant des missions de secours à personnes.

21395 heures de bénévolat réalisées au grand plaisir de tous ! 
(Soit un équivalent Bénévole de 278 135 €uros) 

Espérons que grâce à la volonté de chacun de continuer dans cette voie, à une remise 
en cause continuelle de nos habitudes, de nos connaissances, de nos moyens, il nous 
sera permis de poursuivre. Espérons que vous tous, les organisateurs, les sportifs, les 
stagiaires, les entreprises vous nous accorderez la même confiance pour les années à 
venir. 
Et que malgré l’adaptabilité dont nous avons fait preuve il nous sera possible dans les 
prochains mois de retrouver une routine de fonctionnement hors gestion de crise. 

Nous sommes fiers de porter les couleurs et les valeurs de la 

Fédération Nationale de Protection Civile. 
Une fédération qui bouge sans se faire remarquer. 
Première association agrée de Sécurité Civile de France. 



JOP 2024 
LA MOBILISATION 

COMMENCE !
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